
















Après en avoir délibéré, le conseil communautaire, à l'unanimité des suffrages exprimés (8 
abstentions, 1 n'a pas pris part au vote, 2 n'ont pas voté): 

ARTICLE 1 : CRÉE la Commission de délégation de service public, à titre permanent pour la durée du 

mandat; 

ARTICLE 2 : DÉCIDE que la Commission de délégation de service public sera l'instance saisie pour 

dresser la liste des candidats admis à présenter une offre et émettre un avis sur les offres initiales 

déposées par les candidats dans le cadre des procédures de passation des contrats de concessions de 

services réglementées par les articles L. 3000-1 à L. 3428-1 du code de la commande publique; 

ARTICLE 3 : ARRÊTE les modalités de dépôt des listes relatives à l'élection des membres titulaire et 

suppléants de la Commission de délégation de service public comme suit : 
• les listes doivent être constituées de conseillers communautaires,
• elles peuvent comporter moins de noms qu'il n'y a de sièges de titulaires et de suppléants à

pourvoir, conformément à l'article D. 1411-4 du CGCT,
• elles doivent également indiquer distinctement les noms et prénoms des candidats aux postes de

titulaires et de suppléants et être signées par l'ensemble des candidats qui y figurent,
• elles doivent être déposées, à l'attention du Président, au plus tard le 20 avril 2026 à

17h00 auprès du service « vie institutionnelle » à l'adresse suivante: vieinstitutionnelle@dreux­

agglomeration.fr.

Délibéré en séance les jour, mois et an susdits 

Acte publié électroniquement et mis en 

ligne sur le site internet de la collectivité : 

14/04/2026 

La présente délibération peut faire l'objet 

d'un recours pour excès de pouvoir devant 

le Tribunal administratif d'Orléans dans un 

délai de deux mois à compter de la date de 

publication conformément aux articles 

R.421-1 et R.421-5 du code de justice 

administrative.

POUR EXTRAIT CONFORME 
Dreux, le 14/04/2026

Président 
Christophe LE O ORVEN 

Secrétaire de séance 
Dagmar BERNITT 






